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RÉPUBLIQUE   FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

             -=-=-=-=-=-=-=-=-= 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES  

 OSARTIS-MARQUION 

              -=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
 

 

 

 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES OSARTIS MARQUION, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

VU la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (loi n° 

2014-58 dite MAPTAM) ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 5211-9-2 ; 

VU le code de la route ; 

VU l’Instruction Interministérielle du 6 novembre 1992 sur la signalisation routière, 

VU l’arrêté n° DS/2021/03 portant délégation de signature à Monsieur Stéphane COMBLE, Directeur des Services 

Techniques, du Développement économique et de l’Aménagement du territoire de la Communauté de Communes 

Osartis-Marquion, 

 

CONSIDÉRANT  

- La demande de l’association « VDS Organisation » représentée par Monsieur De Waele Christophe, Président, 

- L’avis réputé favorable du Conseil Départemental du Pas-de-Calais, 

 

CONSIDÉRANT, en raison du déroulement de cette course cycliste qui empruntera les routes communales, 

intercommunales, et départementales en agglomération : 

- qu’il y a lieu de prendre les mesures nécessaires pour éviter les accidents et assurer la sécurité des usagers et des 

piétons empruntant ces voies ; 

- Qu’il y a lieu de réglementer momentanément la circulation sur les voies empruntées par les parcours, 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 :  LE DIMANCHE 26 AVRIL 2026 de 13h00 à 18h00  

 

Sur l’ensemble des voies communales, intercommunales, et départementales en agglomération et sur l’ensemble du 

parcours emprunté par les cyclistes et officiels de la course, des restrictions de circulation et de stationnement auront 

lieu comme suit : 

 

- La circulation de tout véhicule se fera UNIQUEMENT dans le sens de la course et le dépassement sera 

interdit. 

- La vitesse sera limitée à 30km/h, 

- Le stationnement sera interdit des deux côtés des voies pendant toute la durée de l’épreuve citée ci-

dessus. 

 

Sur les Communes de  

 

• VITRY EN ARTOIS : Voie communautaire n°13, Rue Nobled, rue de Noyelles (Rd 44), 

• NOYELLES SOUS BELLONNE : Rues de Vitry (Rd44E1), du Petit Pré, de Sailly, de 

Tortequesne, Chemin de Noyelles (voie communautaire n°9), de Bellonne (Rd44), et de Brebières 

(Rd44), 

• TORTEQUESNE : Chemin de Noyelles (voie communautaire n°9) et voie communautaire n°10 

• BELLONNE : voie communautaire n°10, Rue de Sailly, rue d’Estrées (Rd44) 

 

• Vu l’étroitesse de la rue du Petit Pré à Noyelles sous Bellonne, le stationnement y sera interdit de 

8h30 à 18h00 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE 

MANIFESTATION COURSE CYCLISTE  

 

GRAND PRIX DE BREBIERES 

 

DIMANCHE 26 AVRIL 2026 

Réglementation de la circulation et du stationnement 
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Article 2 : Des signaleurs seront présents à chaque carrefour, pour faciliter le passage des concurrents et des véhicules 

de l’organisation.  

 

La signalisation de restriction, de protection, de déviation et d’interdiction temporaire de l’épreuve sportive sera mise 

en place par chaque Commune concernée par le passage de l’épreuve. 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur et dans les Communes 

susnommées à l’article 1.     

 

Article 4 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et poursuivies conformément aux lois 

et règlements en vigueur. 

 

Article 5 :  

▪ Madame la Directrice Générale des Services de la Communauté de Communes Osartis-Marquion, 

▪ Madame le Maire de Bellonne, 

▪ Messieurs les Maires de Noyelles sous Bellonne, Tortequesne et Vitry en Artois, 

▪ Monsieur le Commandant de la Brigade Territoriale de Gendarmerie de Vitry en Artois, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Qui sera transmis pour ampliation à : 

 

▪ Monsieur le chef du Centre de Secours de Vitry en Artois, 

▪ Monsieur De Waele, Président de VDS Organisation, 

▪ Monsieur le Directeur de la maison du Département – Infrastructures de l’Arrageois. 

 

Article 6 : Monsieur le Président de la Communauté de Communes Osartis-Marquion, certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte, et informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de son affichage. 

 

 

A Vitry-en-Artois, le 7 Avril 2026, 
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Annexe 1 
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